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     MANUEL SECURITE     9. Protection de la santé
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Manuel RMS « sécurité au travail et protection de la santé », 6 mai 2002

9 Protection de la santé.

9.7 Exigences

Il a été tenu compte des dangers et gênes par des substances chimiques au travail, la pollution de l'air et les poussières.

Il a été tenu compte des dangers et de la sollicitation de l'appareil locomoteur. L'aménagement de la place de travail a été considéré.

Les temps de travail sont observés.

Une salle de repos est à disposition.

L'éclairage est en ordre.

Les conditions climatiques sont en ordre.

9.2 Explications

Lors de l'élaboration de nouvelles méthodes de travail ou lors de nouvelles acquisitions de machines, d'appareils, de moyens auxiliaires et de mobilier, on peut faire le plus pour la pro​tection de la santé à peu de frais supplémentaires.

9.3 Ce qu'il faut faire

9a Lutter contre les dangers et gênes par des substances chimiques au travail, la pollution de l'air et les poussières avec des moyens appropriés

9b Reconnaître les dangers et la sollicitation de l'appareil locomoteur et les combattre avec des moyens appropriés

9c Lors de l'aménagement des places de travail, tenir compte des connaissances ergonomi​ques

9d Fixer les temps de travail en se conformant aux prescriptions légales resp. aux conven​tions locales et usuelles de la branche

ge Adapter la salle de repos et les autres locaux sociaux au nombre de collaborateurs et les tenir en bon état au niveau technique et hygiénique (p.ex. conteneur, baraques, toilettes)

9f Eclairer suffisamment les places de travail à l'intérieur des bâtiments, des véhicules, des abris etc., et - si possible - prévoir des fenêtres aux places de travail dans les ateliers

9g Protéger les places de travail contre les courants d'air ainsi que le froid et la chaleur in​tenses
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